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PAUSE

OPHTALMOLOGUES - ORTHOPTISTES
SESSION DPC VALIDANTE 

(Accès limité aux inscrits dans le cadre du DPC, émargement obligatoire pour accéder à la session)

• Strabisme aigu : diagnostic et prise en charge en urgence. Dr C.Couret (Nantes)
• Paralysie oculomotrice: diagnostic et prise en charge en urgence .Pr P.Lebranchu
• Nystagmus quel degré d’urgence selon la symptomatologie? Pr M.Robert (Paris)
• Point de vue de l’orthoptiste M. D.Lasalle (Nantes)

Questions aux orateurs

8h00 : ACCUEIL DES PARTICIPANTS
8h15 - 8H30 INTRODUCTION : Pr D.Denis, Dr A.Aziz

8h30-10h15 SESSION 1: URGENCES EN STRABOLOGIE

10h30-12h30 SESSION 2 : URGENCES PEDIATRIQUES
• Traumatismes oculaires de l’enfant : quelles nouveautés en 2022 ? Dr A. Aziz
• Neurologie pédiatrique : quels sont les signes d’appel ? Dr F.Audren (Paris)
• Glaucome de l’enfant : diagnostic et prise en charge en urgence. Pr D.Denis
• Troubles de la réfraction : une urgence ! Dr E.Bui Quoc (Paris)
• Leucocorie chez l’enfant: quelle prise en charge diagnostique ? Dr AL. Lux (Caen)
• Rétinopathie du prématuré : quelle prise en charge en 2022 ? Dr M. Beylerian

Questions aux orateurs
12h30-13h15 ACTUALITES EN 2022:
Revue de la littérature en strabologie et ophtalmologie pédiatrique. Dr Beylerian
13H15-13h30 BILAN DE LA FORMATION

Session Hors DPC
14h-18h00 : ATELIERS PRATIQUES 
(destinés aux ophtalmologues et orthoptistes) : session hors DPC
Pr David,Dr Beylerian, Dr Comet, Dr Dambricourt, Dr Gascon, Dr Hugo, 
Dr Lévy, Dr Stolowy

N° 8739

PEDIATRES

14h00-16h00 SESSION 1

PAUSE-CAFE
16h15-18h00 SESSION 2

SESSION DPC VALIDANTE 
(Accès limité aux inscrits dans le cadre du DPC, émargement obligatoire pour accéder à la session)

INTRODUCTION : Pr D.Denis, Dr A. Aziz, Dr Beylerian

• Actualités et stratégie de prise en charge : Dr A.Aziz (Marseille)
Urgences en ophtalmologie pédiatrique : quels sont les signes d’appel à ne pas rater ?
• Amétropie et dépistage réfractif : Dr C. Couret
Quel est le rôle du pédiatre? Recommandations actuelles en 2022.
• Prise en charge ophtalmologique de l’enfant DYS : Dr C.Costet (Nice)
Un enjeu majeur et multidisciplinaire
• Uvéites de l’enfant : comment les dépister? Dr AL. Jurquet, Dr C.Benso Dr E.Zanin
Comment les prendre en charge en 2022 ?

Echanges: questions/réponses avec les orateurs

• Urgences orbites et voies lacrymales de l’enfant : Dr F.Dalmas
quels sont les signes d’alerte, quand et comment opérer ?
• Prise en charge globale de l’enfant strabique (et de son entourage)
Pr P.Lebranchu (Nantes)
• Avancées en 2022 dans la prise en charge des malvoyances d’origine
génétique des enfants? 
Dr S.Defoort-Dhellemmes

Echanges: questions/réponses avec les orateurs

18h00-18h15 : Bilan de la formation

Pré-inscription
En scannant le QR code ci-contre

Ou en appelant le 06 38 69 13 21 et le 07 68 32 98 59 

Pré-inscription
En scannant le QR code ci-contre

Ou En ligne sur notre site :
https://www.cdsi-formation.fr/course/1645632576

Ou en appelant le 06 38 69 13 21 et le 07 68 32 98 59 

Ou en ligne :
https://www.cdsi-formation.fr/course/1644225924
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Bl Charles Livon,13007 Marseille INSCRIPTION AUX SESSIONS DPC
L’accès à la  session est réservé uniquement aux participants inscrits dans le cadre du DPC ce qui nécessite une 
inscription préalable et obligatoire.

Etapes de l’inscription : Pour vous inscrire dans le cadre du DPC

En ligne ou sur notre site :

Pour les pédiatres : https://www.cdsi-formation.fr/course/1645632576
Pour les ophtamologues et les orthoptistes : https//www.cdsi-formation.fr/course/1644225924

Ou en appelant le 06 38 69 13 21 et le 07 68 32 98 59 

Vous connecter à votre espace personnel sur le site www.mondpc.fr à l’aide de votre identifiant
et votre mot de passe générés lors de la création de votre compte sur le site agencedpc.fr
Ophtalmologiste ou orthoptiste : Indiquer la référence Action 87392200044
Pédiatres : Indiquer la référence Action 87392200043

Dans la rubrique « recherche Actions »  et cliquer sur « Rechercher » .
Cliquer sur  « Détail Action de DPC » en haut à droite de la page.
Descendre en bas de la page et cliquer sur le bouton « S’inscrire à la session » 
Cliquer sur  valider . Un email sera envoyé par l’Agence DPC à la CDS Institute pour validation de votre inscription 
dans le cadre du DPC.
Si vous souhaitez plus d’informations concernant votre inscription dans le cadre du DPC, n’hésitez pas :
• Envoyer un email   l’adresse : c.dossantos@cds-institute.fr
• Contacter Mme Cidalia DOS SANTOS au 06 38 69 13 21.

COUPON REPONSE
Nom: ....................................................................................................................................
Prénom: ...............................................................................................................................
Adresse Mail: .......................................................................................................................
Téléphone: ..........................................................................................................................
Tarifs :
� 160€ pour ophtalmologistes, (avec repas)
� 140€ pour ophtalmologistes (sans repas)
� 60€ pour pédiatres, demi-journée (sans repas)
� 90€ pour orthoptistes, journée complète (avec repas)
� 70€ pour orthoptistes (sans repas)
� Gratuit pour les internes et les élèves orthoptistes AP-HM (inscription obligatoire au préalable)

Le chèque est à libeller à l’ordre de l’ADEREM et à adresser : 
Secrétariat du Professeur Danièle DENIS
CHU NORD, Chemin des Bourrely
13915 MARSEILLE CEDEX 20
Tel / 04 91 96 49 92 /04 91 96 60 36

sabrina.caliendo@ap-hm.fr
Possibilité d’inscription sur le site : https://www.aderem.fr/congres

CDS Institute 2022 tous droits réservés | Réalisation ComN’Stay | Ne pas jeter sur la voix publique |

Dans le cadre du DPC, votre indemnisation s'élèvera à :
212,50 € si vous êtes orthoptiste

225,00 € si vous êtes ophtalmologue
180,00 € si vous êtes pédiatre
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